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LETTRE DATEE DU 29 JUIN 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT PAR IRTERIM DE LA REPUBLIQUE 
ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l'honneur de porter à votre attention les 
faits exposés ci-après, qui illustrent la coopération existant entre l'Arabie 
Saoudite et l’Iraq dans la guerre que ce dernier impose à la République islamique 
d’Iran. 

Le 22 janvier 1988, 16 avions iraquiens - 4 chasseurs bombardiers et 12 avions 
ravitailleurs - ont décollé de la base d’Artavi, située à 80 kilont&tres a l’ouest 
de Sho’eibeh (Iraq). Après avoir survolé le littoral du golfe Persique et s'être 
deux fois avitaillés en vol, les chasseurs bombardiers ont attaqué le terminal 
pétrolier de Larak. Au retour, tous les appareils ont atterri à l’aéroport de 
Dahran, en Arabie Saoudite, où ils ont été réapprovisionnés en carburant et oh les 
équipages se sont reposés. Ils sont ensuite repartis dans l’après-midi du même 
jour vers la base d'Artavf. 

Le 21 avril 1988, entre 12 heures et 12 h 10, deux Mirages iraquiens ont 
attaqué l’île de Parai. L’un de ces appareils a été touché par le8 tirs de la 
défense antiaérienne et a dû re poser en urgence à l’aéroport d’Abu Jobfl, en 
Arabie aaoudite. Le8 parties endommagée8 de l’avion ont ensuite été tranrportées 
en Iraq. 

Ce8 faitr, qui montrent Clairement que l’Arabie saoudite appOrte à tour égard8 
son concour et 8011 soutien à l’agresseur iraquien dans la guerre qu’il impose à la 
République islamique d’Iran, constituent incontestablement une violation des 
principes de neutralité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel du Conseil de eécurité. 
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